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----------

ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Ce comité est composé à part égales de représentants des assureurs et des réassureurs, de 
représentants des professions agricoles et de représentants de l’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de fixer dans la loi les principes de la composition du Comité. Il est proposé dans un 
souci d’équilibre de préciser que ses membres doivent être des représentant des assureurs, de 
l’agriculture et de l’État à parts égales.


